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(57) Appareil de repassage et/ou défroissage à la
vapeur comportant une planche de repassage (5) contre
laquelle un vêtement à repasser peut être disposé pour
son traitement à l’aide de la vapeur, ladite planche de
repassage (5) étant montée pivotante au moyen d’un dis-
positif d’articulation (6) permettant d’immobiliser la plan-
che de repassage (5) selon différentes inclinaisons, le
dispositif d’articulation (6) comportant un première partie
(61) qui est mobile en rotation par rapport à une deuxième
partie (62), la première partie (61) comportant au moins
une encoche (69A, 69B) dans laquelle vient s’engager
au moins un élément de verrouillage (65A, 68) porté par
la deuxième partie (62) pour immobiliser en rotation le
dispositif d’articulation (6), caractérisé en ce que la
deuxième partie (62) est mobile en translation par rapport
à la première partie (61) selon une course et une direction
permettant l’engagement et le désengagement de l’élé-
ment de verrouillage (65A, 68) dans ladite encoche (69A,
69B).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un appareil
de repassage et/ou défroissage à la vapeur comportant
une planche de repassage contre laquelle un vêtement
peut être disposé pour son traitement à l’aide de la vapeur
et se rapporte plus particulièrement à un appareil dans
lequel la planche de repassage est montée pivotante au
moyen d’un dispositif d’articulation permettant d’immo-
biliser la planche de repassage selon différentes inclinai-
sons.
[0002] Il est connu, de la demande de brevet
WO2016116298, un appareil de repassage à vapeur
comportant une base renfermant un générateur de va-
peur relié par un conduit à une brosse de défroissage
comprenant des orifices de sortie de vapeur. Dans ce
document, la base comporte deux mâts télescopiques
qui supportent une planche de repassage contre laquelle
le vêtement à repasser peut être appuyé lors du traite-
ment du vêtement à l’aide de la vapeur, la planche de
repassage étant montée pivotante au moyen d’un dispo-
sitif d’articulation permettant d’immobiliser la planche de
repassage selon différentes inclinaisons.
[0003] Un tel appareil de repassage/défroissage à la
vapeur présente l’avantage de posséder une planche de
repassage dont l’inclinaison peut être modifiée au moyen
du dispositif d’articulation, pour une plus grande ergono-
mie d’utilisation.
[0004] Cependant, un tel appareil présente l’inconvé-
nient de posséder un dispositif d’articulation muni d’un
système de verrouillage à ressort qui est relativement
couteux à fabriquer. De plus, pour déverrouiller le dispo-
sitif d’articulation et permettre le pivotement de la planche
de repassage, l’utilisateur est obligé d’actionner le bou-
ton de déverrouillage tout en saisissant la planche de
repassage pour modifier son inclinaison. Une telle ma-
nipulation n’est pas aisée car le bouton de déverrouillage
se trouve disposé au niveau du dispositif d’articulation,
c’est-à-dire à un endroit qui est à la fois distant de la
planche de repassage et masqué par cette dernière. En-
fin, le risque existe que l’utilisateur se retrouve avec l’un
de ses doigts pincé par le retour du bouton de déver-
rouillage sous l’effet de son ressort de rappel.
[0005] Aussi, un but de la présente invention est de
proposer un appareil de repassage remédiant à ces in-
convénients qui soit à la fois simple et économique à
réaliser.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un appareil
de repassage et/ou défroissage à la vapeur comportant
une planche de repassage contre laquelle un vêtement
à repasser peut être disposé pour son traitement à l’aide
de la vapeur, la planche de repassage étant montée pi-
votante au moyen d’un dispositif d’articulation permettant
d’immobiliser la planche de repassage selon différentes
inclinaisons, le dispositif d’articulation comportant un
première partie qui est mobile en rotation par rapport à
une deuxième partie, la première partie comportant au
moins une encoche dans laquelle vient s’engager au

moins un élément de verrouillage porté par la deuxième
partie pour immobiliser en rotation le dispositif d’articu-
lation, caractérisé en ce que la deuxième partie est mo-
bile en translation par rapport à la première partie selon
une course et une direction permettant l’engagement et
le désengagement de l’élément de verrouillage dans l’en-
coche.
[0007] Une telle caractéristique permet d’assurer le
verrouillage et le déverrouillage en déplaçant simple-
ment en translation la planche de repassage par rapport
au reste de l’appareil de manière à engager ou désen-
gager l’élément de verrouillage au travers de l’encoche.
Ainsi, pour modifier l’inclinaison de la planche, l’utilisa-
teur peut saisir simplement la planche à repasser des
deux mains pour la déplacer en translation afin de dé-
verrouiller le dispositif d’articulation, puis faire pivoter la
planche de repassage vers la position désirée et enfin
verrouiller le dispositif d’articulation dans la nouvelle po-
sition en déplaçant de nouveau en translation la planche
de repassage pour amener l’élément de verrouillage
dans une nouvelle encoche ou amener un nouvel élé-
ment de verrouillage dans l’encoche.
[0008] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’encoche présente une position et une forme adaptée
pour que l’élément de verrouillage s’engage automati-
quement dans l’encoche sous l’effet du poids de la plan-
che de repassage.
[0009] Une telle caractéristique permet d’obtenir un
verrouillage automatique du dispositif d’articulation dans
les différentes positions d’inclinaison de la planche de
repassage sous le seul effet de la pesanteur, c’est-à-dire
sans faire appel à un dispositif à ressort. On obtient ainsi
un verrouillage qui procure une très bonne ergonomie
d’utilisation et qui est simple et économique à mettre en
oeuvre.
[0010] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’élément de verrouillage est immobile en translation sur
la deuxième partie.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’élément de verrouillage est monté fixe sur la deuxième
partie.
[0012] Une telle caractéristique permet d’avoir un élé-
ment de verrouillage fixé simplement sur la deuxième
partie, ou intégré directement dans le corps de la deuxiè-
me partie, procurant une très grande simplicité de cons-
truction.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le dispositif d’articulation permet l’immobilisation de la
planche de repassage dans au moins une position hori-
zontale, une position verticale et une position intermé-
diaire entre la position verticale et la position horizontale.
[0014] Une telle caractéristique permet d’optimiser
l’ergonomie d’utilisation de l’appareil en proposant trois
positions procurant des ergonomies d’utilisation très dif-
férentes.
[0015] Selon une autre caractéristique de l’appareil,
dans la position intermédiaire, la planche de repassage
forme un angle compris entre 15° et 60° par rapport au
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plan vertical, et préférentiellement de l’ordre de 40°.
[0016] Une telle position intermédiaire présente l’avan-
tage de permettre à la fois un bon positionnement du
vêtement à repasser sur la planche à repassage sous
l’effet de la pesanteur et de procurer un bon confort à
l’utilisateur qui souhaite effectuer l’opération de repas-
sage. En effet, cette position intermédiaire offre un bon
accès visuel au vêtement et permet d’appliquer une ten-
sion importante sur le vêtement à l’aide d’un outil de dé-
froissage, tel une brosse de défroissage ou un fer à re-
passer.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la deuxième partie comporte plusieurs éléments de ver-
rouillage.
[0018] Une telle caractéristique permet d’avoir plu-
sieurs éléments de verrouillage coopérant avec une mê-
me encoche de la première partie du dispositif d’articu-
lation pour assurer l’immobilisation du dispositif d’articu-
lation dans différentes positions angulaires.
[0019] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’élément de verrouillage présente la forme d’un doigt
cylindrique ou d’une dent.
[0020] Un tel élément de verrouillage présente l’avan-
tage d’être simple et économique à réaliser.
[0021] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la première partie comporte plusieurs encoches.
[0022] Une telle caractéristique permet d’avoir plu-
sieurs encoches coopérant avec un même élément de
verrouillage de la deuxième partie du dispositif d’articu-
lation pour assurer l’immobilisation du dispositif d’articu-
lation dans différentes positions angulaires.
[0023] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’encoche est ouverte à son extrémité supérieure et pré-
sente avantageusement une forme trapézoïdale.
[0024] Une telle caractéristique permet d’avoir une en-
coche dont la forme et l’orientation sont particulièrement
adaptées à l’engagement automatique, sous l’effet de la
pesanteur, de l’élément de verrouillage dans l’encoche.
[0025] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le dispositif d’articulation comporte un doigt, por-
té par l’une des première ou deuxième parties, qui est
monté coulissant dans une rainure ménagée dans l’autre
des première ou deuxième parties, le doigt pouvant pi-
voter librement dans la rainure.
[0026] Une telle caractéristique permet, par une cons-
truction simple, fiable et économique à mettre en oeuvre,
d’obtenir une articulation autorisant une mobilité en
translation et une mobilité en rotation de la première par-
tie par rapport à la deuxième.
[0027] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’appareil comporte au moins un mât qui supporte la plan-
che de repassage, la première partie étant fixée au som-
met du mât et la deuxième partie étant fixée à la planche
de repassage.
[0028] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le mât est télescopique.
[0029] Une telle caractéristique permet d’adapter la
hauteur de la planche de repassage.

[0030] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le mât est disposé verticalement.
[0031] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’appareil comporte deux mâts parallèles qui supportent
la planche de repassage.
[0032] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le dispositif d’articulation comporte deux systèmes d’ar-
ticulation identiques à l’extrémité de chaque mât.
[0033] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’appareil comporte une base renfermant un réservoir
d’eau, la base étant reliée par un conduit flexible à un
outil de défroissage comprenant au moins un trou pour
l’émission de la vapeur, tel une brosse de défroissage
ou un fer à repasser.
[0034] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la base renferme un générateur de vapeur.
[0035] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le conduit relie directement l’outil de défroissage avec
une chambre d’ébullition ménagée dans la base de ma-
nière à ce que la vapeur produite par la chambre d’ébul-
lition s’échappe librement vers l’outil de défroissage.
[0036] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la base comporte une pompe électrique permettant d’en-
voyer de l’eau du réservoir en direction de l’outil de dé-
froissage, l’outil de défroissage comportant une chambre
de vaporisation instantanée.
[0037] Une telle caractéristique permet d’avoir une ba-
se très simple à réaliser et peu encombrante, la produc-
tion de vapeur étant réalisée directement dans la cham-
bre de vaporisation portée par l’outil de défroissage.
[0038] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le ou les mâts sont fixés à un socle sur lequel repose la
base.
[0039] Une telle caractéristique permet de dissocier la
structure supportant la planche de celle de la base, per-
mettant une construction séparée de ces deux sous-en-
sembles.
[0040] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la base est montée de manière amovible sur le socle.
[0041] Une telle caractéristique permet d’utiliser la ba-
se et l’outil de défroissage qui lui est associé indépen-
damment de la structure supportant la planche de repas-
sage.
[0042] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la planche de repassage présente une forme globale-
ment rectangulaire.
[0043] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la planche de repassage présente une longueur
supérieure à 60 cm et une largeur supérieure à 30 cm.
[0044] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après de deux modes particuliers de réa-
lisation de l’invention présentés à titre d’exemples non
limitatifs, en se référant aux dessins annexés dans
lesquels :

- les figures 1 et 2 sont des vues en perspective d’un
appareil de repassage selon un premier mode par-
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ticulier de réalisation de l’invention avec la planche
de repassage en position verticale ;

- La figure 3 est une vue de détail, en perspective écla-
tée, du dispositif d’articulation supportant la planche
de repassage de l’appareil des figures 1 et 2 ;

- la figure 4 est une vue de détail, en coupe longitudi-
nale selon la ligne IV-IV de la figure 3, du dispositif
d’articulation lorsque la planche est verrouillée en
position verticale ;

- Les figures 5 et 7 sont des vues en perspective de
l’appareil de la figure 1 lorsque la planche de repas-
sage est respectivement verrouillée en position d’in-
clinaison intermédiaire et en position horizontale ;

- Les figures 6 et 8 sont des vues de détail, en coupe
longitudinale, du dispositif d’articulation lorsque la
planche est respectivement verrouillée en position
d’inclinaison intermédiaire et en position
horizontale ;

- Les figures 9 et 10 sont respectivement des vues en
perspective et en perspective éclatée d’un système
de planche inclinable selon un second mode de réa-
lisation de l’invention destiné à équiper l’appareil de
la figure 1.

[0045] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins, les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre. On notera que
dans ce document, les termes "horizontal", "vertical", "in-
férieur", "supérieur", "avant", "arrière" employés pour dé-
crire l’appareil font référence à cet appareil lorsque son
socle repose à plat sur le sol comme cela est illustré sur
la figure 1.
[0046] Les figures 1, 2 représentent un appareil de re-
passage à la vapeur comportant une base 1 pour la gé-
nération de vapeur reliée par un conduit flexible 2 à une
brosse de défroissage 3 comportant des trous pour
l’émission de vapeur, illustrée uniquement sur la figure 1.
[0047] La base 1 comporte, de manière connue en soi,
un réservoir d’eau 10 relié à une chambre d’ébullition,
non représentée sur les figures, permettant la production
en continu d’un flux de vapeur saturée en eau, la chambre
d’ébullition étant reliée directement au conduit flexible 2
de manière à ce que la vapeur produite par la chambre
d’ébullition puisse s’échapper librement vers la brosse
de défroissage 3.
[0048] Une telle base 1 pour la génération de vapeur
est bien connue de l’homme du métier et est par exemple
techniquement semblable à la base pour la génération
de vapeur décrite en détails dans la demande de brevet
WO2004/023957.
[0049] Conformément à la figure 2, l’appareil comporte
également un socle 4 sur lequel vient reposer la base 1,

le socle 4 comportant deux mâts 40 télescopiques com-
prenant une extrémité supérieure supportant une plan-
che de repassage 5 sur laquelle du linge à défroisser
peut être disposé, la planche de repassage 5 comportant
avantageusement une forme globalement rectangulaire,
avec une extrémité supérieure légèrement évasée adap-
tée pour recevoir une chemise ou une veste à la manière
d’un cintre.
[0050] La planche de repassage 5 est montée pivotan-
te sur l’extrémité des mâts 40 au moyen d’un dispositif
d’articulation 6 permettant d’immobiliser la planche de
repassage 5 selon différentes inclinaisons et avantageu-
sement dans une position verticale (illustrée sur les figu-
res 1 et 2), dans une position horizontale (illustrée sur la
figure 7), et dans une position intermédiaire (illustrée sur
la figure 5).
[0051] Conformément à la figure 3, le dispositif d’arti-
culation 6 comporte, à l’extrémité de chaque mât 40, un
même système d’articulation comprenant une première
partie 61 solidaire de l’extrémité supérieure du mât 40 et
une deuxième partie 62 solidaire de la planche de repas-
sage 5.
[0052] De manière préférentielle, la première partie
présente la forme d’une plaque 61 rectangulaire, verti-
cale, qui présente un bord supérieur arrondi et la deuxiè-
me partie présente la forme d’un boîtier 62 présentant
deux flasques 62A latéraux ménageant entre eux un es-
pace dans lequel vient s’engager la plaque 61.
[0053] Le boîtier 62 comprend avantageusement une
ouverture latérale 63 par laquelle la plaque 61 est enga-
gée entre les deux flasques 62A et comprend, à l’opposé
de l’ouverture latérale 63, une paroi latérale 64 effectuant
une liaison rigide entre les deux flasques 62A. Le boîtier
62 comprend, au pied de la paroi latérale 64, une paroi
de fond 65 qui s’étend de part et d’autre des flasques
62A et assure la fixation du boîtier 62 sur une traverse
50 solidaire de la face arrière de la planche de repassage
5.
[0054] Conformément à la figure 4, la plaque 61 com-
porte une rainure 66 verticale dans laquelle vient coulis-
ser un doigt 67, porté par le boîtier 62, pour autoriser à
la fois un mouvement de translation verticale du boîtier
62 par rapport à la plaque 61, par translation du doigt 67
dans la rainure 66, et un mouvement de pivotement du
boîtier 62 autour de la plaque 61, par rotation du doigt
67 dans la rainure 66.
[0055] Dans l’exemple de réalisation illustré sur le fi-
gures, la rainure 66 s’étend verticalement sur une lon-
gueur de l’ordre de 2 cm et présente une largeur de l’ordre
de 6 mm, le doigt étant formé par un premier axe 67
cylindrique s’étendant perpendiculairement entre les
deux flasques 62A latéraux, le premier axe 67 étant dis-
posé à proximité de l’ouverture latérale 63 du boîtier 62
et présentant un diamètre légèrement inférieur à la lar-
geur de la rainure 66 pour permettre un libre coulisse-
ment et un libre pivotement du premier axe 67 à l’intérieur
de la rainure 66.
[0056] Le boîtier 62 comporte également un deuxième
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axe 68 cylindrique qui s’étend perpendiculairement entre
les deux flasques 62A latéraux, ce deuxième axe 68 étant
disposé au voisinage de la paroi latérale 64 du boîtier 62
et se déplaçant le long de la périphérie de l’extrémité
supérieure de la plaque 61 lorsque le boîtier 62 est dé-
placé selon un mouvement de pivotement autour de la
plaque 61.
[0057] Comme on peut le voir sur les figures 4 et 6, le
bord supérieur de la plaque 61 comporte une première
et une deuxième encoches 69A, 69B qui présentent
avantageusement une forme trapézoïdale et une profon-
deur légèrement supérieure à 6 mm. La première enco-
che 69A est disposée dans l’alignement de la rainure 66
et est destinée à recevoir le deuxième axe 68 cylindrique
lorsque la planche de repassage 5 occupe la position
verticale, ainsi que cela est illustré sur les figures 2 et 4.
[0058] La deuxième encoche 69B est décalée axiale-
ment par rapport à l’axe longitudinal de la rainure 66,
vers l’arrière de l’appareil, et est destinée à recevoir le
deuxième axe 68 lorsque la planche de repassage 5 oc-
cupe une position inclinée dans laquelle elle forme un
angle de l’ordre de 40° par rapport à la verticale, ainsi
que cela est illustré sur les figures 5 et 6.
[0059] La deuxième encoche 69B est également des-
tinée à recevoir une dent 65A qui fait saillie sur la paroi
de fond 65 du boîtier 62 et qui vient s’engager dans la
deuxième encoche 69B lorsque la planche de repassage
5 est disposée sensiblement horizontalement, ainsi que
cela est illustré sur les figures 7 et 8.
[0060] On obtient ainsi un appareil de repassage à la
vapeur qui comporte une planche de repassage 5 qui
repose sur un dispositif d’articulation 6 simple et écono-
mique à réaliser et qui permet de disposer la planche de
repassage 5 selon trois orientations différentes. L’utilisa-
teur peut ainsi choisir celle qui lui semble être la plus
adaptée aux travaux de repassage qu’il souhaite réaliser,
pour une plus grande ergonomie d’utilisation.
[0061] En particulier l’appareil de repassage équipé
d’un tel dispositif d’articulation 6 présente l’avantage
d’être fiable et de procurer une très bonne ergonomie
d’utilisation, l’utilisateur qui souhaite modifier l’inclinaison
de la planche de repassage 5 n’ayant qu’à la soulever
sur une course de quelques millimètres pour désengager
la dent 65A, ou le deuxième axe 68, des encoches 69A,
69B, puis à la basculer vers la position souhaitée parmi
les deux autres positions proposées. Lors de cette opé-
ration de basculement, l’utilisateur peut avantageuse-
ment arrêter de soulever la planche de repassage 5 de
manière à ce que le deuxième axe 68, et/ou la dent 65A,
viennent reposer sur le bord supérieur de la plaque 61
et viennent s’engager automatiquement, sous l’effet du
poids de la planche de repassage 5, dans l’encoche 69A,
69B voisine lorsque la planche de repassage 5 atteint
l’une des autres positions de verrouillage proposées par
le dispositif d’articulation 6.
[0062] De plus, la forme du bord supérieur de la plaque
61 au voisinage des encoches 69A, 69B pourra être tra-
vaillée pour présenter une pente plus ou moins pronon-

cée en direction des encoches 69A, 69B et assurer ainsi
un basculement automatique plus ou moins rapide de la
planche de repassage 5 vers la position d’immobilisation
sous l’effet du poids de la planche de repassage 5.
[0063] Les figures 9 et 10 divulguent un second mode
de réalisation d’un système de planche inclinable pou-
vant équiper l’appareil de la figure 1.
[0064] Conformément à ces figures, ce second mode
de réalisation se différencie de celui décrit aux figures 1
à 8 uniquement en ce que les deux mâts 40 sont reliés
entre eux à leur extrémité supérieure par une barre trans-
versale 41 qui supporte un unique dispositif d’articulation
106 disposé centralement au sommet de la barre trans-
versale 41, le dispositif d’articulation 106 reprenant, dans
un même sous ensemble, deux plaques verticales 161
chapeautées par un boitier 162 qui présentent respecti-
vement des caractéristiques similaires aux plaques 61
et au boitier 62 du dispositif d’articulation décrit dans le
premier mode de réalisation. Le dispositif d’articulation
106 ainsi réalisé fonctionne de manière semblable au
dispositif d’articulation 6 décrit dans le premier mode de
réalisation et présente l’avantage d’occuper une position
centrale qui permet de dégager d’avantage la face arrière
de la planche de repassage 5 au voisinage de son bord
périphérique et d’offrir ainsi une plus grande liberté pour
le positionnement d’un vêtement.
[0065] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
aux modes de réalisation décrits et illustrés qui n’ont été
donnés qu’à titres d’exemples. Des modifications restent
possibles, notamment du point de vue de la constitution
des divers éléments ou par substitution d’équivalents
techniques, sans sortir pour autant du domaine de pro-
tection de l’invention.
[0066] Ainsi, dans une variante de réalisation non re-
présentée, le dispositif d’articulation pourra comporter
davantage d’encoches pour permettre l’immobilisation
de la planche de repassage dans de plus nombreuses
positions.
[0067] Ainsi dans une variante de réalisation non re-
présentée, la planche de repassage pourra être portée
par un seul mât muni d’un dispositif d’articulation similaire
à celui décrit dans le second mode de réalisation illustré.
[0068] Ainsi dans une variante de réalisation non re-
présentée, le dispositif d’articulation pourra être porté di-
rectement par la base.
[0069] Ainsi dans un autre mode de réalisation non
représenté, la base pourra être reliée à un outil de dé-
froissage, comprenant un corps chauffant renfermant
une chambre de vaporisation instantanée, éventuelle-
ment associé à une semelle de repassage métallique.
Dans ce cas, la base pourra être équipée d’un générateur
de vapeur, semblable à celui décrit dans le mode de réa-
lisation illustré sur les figures, pour envoyer de la vapeur
en direction de l’outil de défroissage, la chambre de va-
porisation instantanée, intégrée à l’outil de défroissage,
servant alors à vaporiser les éventuels condensats trans-
portés par la vapeur, ou la base pourra être démunie de
générateur de vapeur mais comprendre un réservoir
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d’eau et une pompe électrique permettant d’envoyer
l’eau du réservoir en direction de l’outil de défroissage
de manière à ce que la vapeur soit produite par la cham-
bre de vaporisation intégrée à l’outil de défroissage.

Revendications

1. Appareil de repassage et/ou défroissage à la vapeur
comportant une planche de repassage (5) contre la-
quelle un vêtement à repasser peut être disposé
pour son traitement à l’aide de la vapeur, ladite plan-
che de repassage (5) étant montée pivotante au
moyen d’un dispositif d’articulation (6) permettant
d’immobiliser la planche de repassage (5) selon dif-
férentes inclinaisons, le dispositif d’articulation (6)
comportant un première partie (61) qui est mobile
en rotation par rapport à une deuxième partie (62),
la première partie (61) comportant au moins une en-
coche (69A, 69B) dans laquelle vient s’engager au
moins un élément de verrouillage (65A, 68) porté par
la deuxième partie (62) pour immobiliser en rotation
le dispositif d’articulation (6), la deuxième partie (62)
étant mobile en translation par rapport à la première
partie (61) selon une course et une direction permet-
tant l’engagement et le désengagement de l’élément
de verrouillage (65A, 68) dans ladite encoche (69A,
69B), caractérisé en ce que le dispositif d’articula-
tion (6) comporte un doigt (67), porté par l’une des
première ou deuxième parties (61, 62), qui est monté
coulissant dans une rainure (66) ménagée dans
l’autre des première ou deuxième parties (61, 62),
le doigt (67) pouvant pivoter librement dans la rai-
nure (66).

2. Appareil de repassage à la vapeur selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que l’encoche (69A,
69B) présente une position et une forme adaptée
pour que l’élément de verrouillage (65A, 68) s’enga-
ge automatiquement dans ladite encoche (69A, 69B)
sous l’effet du poids de la planche de repassage (5).

3. Appareil de repassage à la vapeur selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 2, caractérisé en ce
que l’élément de verrouillage (65A, 68) est monté
fixe sur la deuxième partie (62).

4. Appareil de repassage à la vapeur selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
que le dispositif d’articulation (6) permet l’immobili-
sation de la planche de repassage (5) dans au moins
une position horizontale, une position verticale et
une position intermédiaire entre la position verticale
et la position horizontale.

5. Appareil de repassage à la vapeur selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
que la deuxième partie (62) comporte plusieurs élé-

ments de verrouillage (65A, 68).

6. Appareil de repassage à la vapeur selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 5, caractérisé en ce
que l’élément de verrouillage présente la forme d’un
doigt (68) cylindrique ou d’une dent (65A).

7. Appareil de repassage à la vapeur selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 6, caractérisé en ce
que la première partie (61) comporte plusieurs en-
coches (69A, 69B).

8. Appareil de repassage à la vapeur selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 7, caractérisé en ce
que l’encoche (69A, 69B) est ouverte à son extré-
mité supérieure et présente avantageusement une
forme trapézoïdale.

9. Appareil de repassage à la vapeur selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 8, caractérisé en ce
qu’il comporte au moins un mât (40) qui supporte la
planche de repassage (5), la première partie (61)
étant fixée au sommet du mât (40) et la deuxième
partie (62) étant fixée à la planche de repassage (5).

10. Appareil de repassage à la vapeur selon la revendi-
cation 9, caractérisé en ce qu’il comporte deux
mâts (40) parallèles qui supportent la planche de
repassage (5).

11. Appareil de repassage à la vapeur selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 10, caractérisé en
ce qu’il comporte une base (1) renfermant un réser-
voir d’eau (10), la base (1) étant reliée par un conduit
flexible (2) à un outil de défroissage (3) comprenant
au moins un trou pour l’émission de la vapeur.
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